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Résumé 

 

Les politiques de préservation de la biodiversité (Grenelle 1 et 2, trames vertes et bleues) et les 

politiques de gestion de l’eau et des milieux aquatiques (Directive cadre européenne sur l’eau, LEMA) 

enjoignent les collectivités de protéger et restaurer des corridors écologiques. Cependant, dans 

le cas de rivières fortement modifiées, comme c’est le cas des rivières périurbaines d’Ile-de-

France, cette mesure fait l’objet de controverses quant à la faisabilité hydraulique des 

restaurations (risques d’assecs et d’inondations) et à leur intérêt en termes de qualité de l’eau. 

Les différents acteurs en charge de la gestion de ces rivières, mais également les scientifiques 

travaillant sur ces rivières (écologues, hydrologues, géographes,…) ne parviennent pas à 

construire une expertise partagée pour définir les conséquences, bénéfiques ou négatives, de 

cette restauration écologique.  

Comment, dans ces conditions, organiser l’expertise et la concertation de manière à favoriser 

cette action collective qui fait défaut ?  Nous avons fait l’hypothèse que les controverses autour 

de l’idée de restauration des cours d’eau, étaient en grande partie structurées par la mobilisation 

de différents types de connaissances et de représentations pour gérer ces cours d’eau. Il nous a 

dès lors semblé intéressant de mener, dans deux cas de figure très différents, deux démarches 

de concertation dans le but de favoriser une confrontation de ces expertises et représentations. 

Nous avons ensuite observé les effets produits par ces dispositifs sur la construction d’une 

expertise locale permettant une action collective en vue d’une restauration des continuités. 

Dans un cas, nous avons mené une démarche de « modélisation d’accompagnement » sur la 

rivière du Grand Morin, pour discuter de la restauration de la continuité longitudinale, en mêlant 

les expertises de chercheurs, d’élus, de représentants de l’Etat et de représentants d’usagers. 



Dans un second cas, nous avons mené une démarche de « jury citoyen » sur la vallée de l’Orge, 

visant à débattre de la restauration de la continuité latérale (trames vertes et bleues) avec des 

gestionnaires (syndicats, techniciens,…), des élus, des représentants d’associations et des 

citoyens. Ces arènes de concertation étaient des lieux privilégiés pour observer les échanges et 

les possibilités de co-construire des connaissances. Elles nous ont aussi permis d’étudier la mise 

en œuvre de la continuité écologique au niveau local en zone périurbaine, et d’étudier comment 

cette politique publique pouvait devenir l’objet d’une action collective entre tous les acteurs 

concernés. 

Nous avons choisi d’explorer les débats et les échanges entre les participants d’une manière 

dynamique, du point de vue des acteurs qui y participent, afin de voir comment se forge une 

action collective. Nous réalisons une comparaison entre les positions des participants avant et 

après les démarches de concertation.  

L’hybridation de savoirs permise par ces procédures produit des apprentissages chez les participants. 

Elle permet d’expliciter les valeurs et représentations qui sont derrière les connaissances de chacun. 

Ces démarches facilitent la construction d’une représentation commune du système. Elles 

permettent de débattre des incertitudes, de montrer ce qu’on ne sait pas, et donc de (re)poser 

des choix politiques face aux lacunes de connaissances techniques. Elles permettent 

d’approfondir la définition de la continuité écologique, et d’alterner des moments de politisation 

et dépolitisation de cet objet technique. Bien que ces procédures ne changent pas 

fondamentalement le cours de la décision publique, elles permettent un recadrage de la 

question, une forme de légitimation et d’appropriation de la continuité écologique. Elles 

permettent de construire une certaine confiance entre les participants, en changeant le collectif 

et la dynamique des débats. En ce sens on peut dire qu’elles facilitent l’action collective, en 

transformant un objet technique en objet socio-technique. 

 


